
 

J’ADHÈRE AU GRAND MARCHÉ EN 2021 

Le site est réservé aux professionnels. Pour s’approvisionner auprès des opérateurs du marché et/ou des 

producteurs, merci de compléter le document ci-dessous et le remettre à l’Accueil. 

 

IDENTIFICATION  

Raison sociale : 

Nom commercial : 

SIREN : Code APE : 

 

RENSEIGNEMENTS  

TVA Intracommunautaire : Forme Juridique :  

Nom : Prénom :  

Fonction : 

Adresse : 

Code Postal :  Ville :  

Tél :  Fax : Tél Mobile* :  

E-Mail *:  Site Web :  

*Champs à renseigner obligatoirement 

VEHICULES SUSCEPTIBLES DE CIRCULER SUR LE MIN-TO (fournir la/les photocopie(s) de la/les carte(s) grise(s)) 

Marque Modèle Immatriculation 

   

   

   

   

 

 

Je déclare que les renseignements figurant dans ce formulaire sont exacts et m’engage à informer l’Administration du Marché d’Intérêt 

National Toulouse Occitanie de toute modification pouvant intervenir durant mon adhésion. J’autorise le MIN-TO à utiliser mon numéro 

de portable ainsi que mon adresse mail pour traiter mon dossier / m’avertir en cas de problème sur mon compte, m’avertir concernant 

le solde de mes points (lorsque ce dernier est inférieur à 3, 2 ou 1 points) ou m’envoyer les actualités du Marché. 

 
 

Les informations personnelles fournies sur la fiche d’inscription sont enregistrées dans un fichier informatisé par Toulouse Accueil. Nous ne traiterons ou 

n'utiliserons vos données que dans la mesure où cela est nécessaire. 

Vos informations personnelles seront conservées jusqu’à la clôture de votre dossier client sauf si vous exercez votre droit de suppression des données vous 

concernant, dans les conditions décrites ci-après ; 

Pendant cette période, nous mettons en place tous moyens aptes à assurer la confidentialité et la sécurité de vos données personnelles, de manière à 

empêcher leur endommagement, effacement ou accès par des tiers non autorisés. 

L'accès à vos données personnelles est strictement limité à notre personnel administratif, commercial et comptable. En dehors  des cas énoncés ci-dessus, 

nous nous engageons à ne pas vendre, louer, céder ni donner accès à des tiers à vos données sans votre consentement préalable, à moins d’y être 

contraints en raison d’un motif légitime (obligation légale, lutte contre la fraude ou l’abus, exercice des droits de la défense, etc.).  

Si vous ne souhaitez pas/plus recevoir nos actualités et sollicitations (par téléphone, SMS, courrier postal ou électronique), vous avez la faculté de nous écrire 

par courrier adressé au service marketing du MIN-TO, 146 et 200 avenue des Etats-Unis, Boîte 4, 31200 TOULOUSE. 

Pour toute information complémentaire ou réclamation, vous pouvez contacter la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (plus 

d’informations sur www.cnil.fr).  

 

 

 

 

 

 

Rappel des contre marchés, tarifs et horaires Accueil sur :  

www.lgm-mintoulouse.com 
  

 

 

 

Cachet de l’Entreprise, date et signature  

 

 



PIECES A FOURNIR 

Pour Tous :  

☐ Pièce d’identité (recto/verso) du dirigeant 

☐ Carte grise du/des véhicules entrant sur le Marché 

☐ Un pouvoir ainsi que la pièce d’identité (recto/verso) de l’acheteur si celui-ci n’est pas le dirigeant 

Pour les sociétés :  

☐ Extrait du registre du commerce (Kbis de moins de 3 mois) 

Pour les associations :  

☐ Relevé de situation au répertoire SIRENE (INSEE) de moins  

   de 3 mois 

☐ Relevé d’identité bancaire de l’Association 

☐ Déclaration sur l’honneur du Président pour l’accès au site 

☐ Statuts de l’Association + composition du bureau 

☐ Récépissé de déclaration à la Préfecture 

 

Pour les artisans :  

☐ Un extrait du Répertoire du Registre des métiers (de moins 

de 3 mois) 

 

Pour les producteurs : 

☐ Attestation de mutualité agricole (de moins de 3 mois) 

☐ Relevé MSA parcellaire 

☐ Dossier PAC (si exploitation concernée) 

 

Pour les auto-entrepreneurs :  

☐ Relevé de situation au répertoire SIRENE (INSEE) de moins de       

3 mois ou Extrait du registre du commerce (Kbis de moins de      

3 mois) 

☐ Relevé d’identité bancaire 

☐ Justificatif de cotisations sociales (URSSAF, RSI…) 

☐ Carte de non-sédentaire en cours de validité (si vous faites        

les marchés) 

 

Pour les collectivités :  

☐ Document officiel du Représentant précisant le nom des 

personnes autorisées à acheter ainsi que leur pièce d’identité 

(recto/verso). 

☐ Relevé de situation au répertoire SIRENE (INSEE) de moins  

   de 3 mois 

☐ Relevé d’identité bancaire  

 

CARTE D’ACCES OBLIGATOIRE – VALABLE 2 ANS (1)                10.00€ HT                     12.00€ TTC            

(1) Toute détérioration ou perte engendre une nouvelle facturation 

 

ENTREES A l’UNITE AVEC CARTE D’ACCES                                                     VP/CTTE (2)            CAM/TRR (2) 

  

         MOTOS 

 

 HT TTC HT TTC HT TTC 

Acheteurs activité liée à l’alimentaire, à l’horticulture ou à la 

décoration : métiers de bouche, commerces de détail et de gros, 

restaurateurs et traiteurs, spécialistes de l’horticulture et de la 

décoration, etc… 

 

1,25€ 1,50€ 2,08€ 2,50€ 0.42€ 0.50€ 

Acheteurs activité non liée à l’alimentaire, à l’horticulture ou à la 

décoration :  

associations, administrations, comités d’entreprise, professions libérales, 

autre professions, etc… 

 

2,50€ 3,00€ 3,33€ 4,00€ 0.42€ 0.50€ 

Prestataires 1,25€ 1,50€ 2,08€ 2,50€ 0.42€ 0.50€ 

Transporteurs 4,00€ 4,80€ 4,00€ 4,80€ 0.42€ 0.50€ 

 

ENTREES A l’UNITE SANS CARTE D’ACCES                                            VEHICULES             VEHICULES 

                                                                                                    -1.80 METRES         +1.80 METRES 

     MOTOS 

 

 HT TTC HT TTC HT TTC 

Acheteurs activité liée à l’alimentaire, à l’horticulture ou à la 

décoration : métiers de bouche, commerces de détail et de gros, 

restaurateurs et traiteurs, spécialistes de l’horticulture et de la 

décoration, etc… 

 

5,00€ 6,00€ 8,33€ 10,00€ 1.67€ 2.00€ Acheteurs activité non liée à l’alimentaire, à l’horticulture ou à la 

décoration :  

associations, administrations, comités d’entreprise, professions 

libérales, autre professions, etc… 

 

Prestataires 

 

(2) La classe est définie en fonction de la carte grise du véhicule 

TVA en vigueur au 1er janvier 2021 : 20%. 

 

 


